
 

 



 

 

*La CPME se réserve le droit d’annuler toute inscription non réglée avant la date de clôture, soit le lundi 17 

avril 2023. Pour toute annulation après le 17 avril 2023, 100% du montant total sera retenu.  La CPME se 

réserve le droit d’annuler l’évènement faute d’un nombre suffisant de participants. La CPME étant une 

association, elle n’est pas soumise à la TVA.  

** Supplément occupation double 50€ 

Jeudi 15 juin 2023 
• 

Vendredi 16 juin 2023 

Supplément chambre en occupation double 

Nuit supplémentaire Hôtel Ermitage**** 
 


